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Plus que jamais, les salles de classe d’aujourd’hui constituent une mosaïque d’appar-
tenances culturelles à laquelle nous devons faire face en tant qu’éducateurs. Dans
ces classes d’une grande mixité se trouve un nombre important d’élèves ayant des
besoins particuliers. En Ontario, près de 300 000 élèves ont des besoins particuliers.
Parmi eux, on dénombre ceux que le Comité d’identification, de placement et de
révision (CIPR) a identifiés comme élèves en difficulté dans le cadre de son processus
d’évaluation, ceux que le CIPR n’a pas évalués, mais qui sont soumis à un plan 
d’enseignement individualisé (PEI), ainsi qu’un nombre croissant d’élèves qui, bien
que jugés à risque, n’ont pas été identifiés comme étant des élèves en difficulté.
Parmi les élèves identifiés comme ayant des besoins particuliers, un peu plus de 
80 pour cent passent plus de la moitié de la journée scolaire dans une classe régulière. 

En 2005, le ministère de l’Éducation de l’Ontario a publié un document intitulé 
« L’éducation pour tous : Rapport de la Table ronde des experts pour l’enseignement
en matière de littératie et de numératie pour les élèves ayant des besoins particuliers
de la maternelle à la 6e année »13. Ce document, centré sur la conception universelle
de l’apprentissage et l’enseignement différencié, a jeté la base pour créer des milieux
d’apprentissage dans lesquels tous les élèves peuvent tirer parti de méthodes 
d’enseignement efficaces et efficientes dans une classe régulière.  

En 2006, le document du ministère de l’Éducation « Transformation de l’éducation
de l’enfance en difficulté : rapport des coprésidentes avec les recommandations 
de la Table de concertation sur l’éducation de l’enfance en difficulté » a fermement
réitéré l’idée présentée dans le document « L’éducation pour tous » selon laquelle 
le placement des élèves ayant des besoins particuliers dans une classe régulière est
le milieu qui leur convient le mieux. Si le rapport admet que l’inclusion complète 
de certains élèves reste un sujet litigieux, il note toutefois que, dans les cas où un
cadre d’apprentissage séparé est jugé nécessaire, le placement devrait avoir une
durée limitée et être axé sur des interventions1.

À l’heure actuelle, le ministère de l’Éducation de l’Ontario développe le document 
« L’éducation pour tous, de la maternelle à la 12e année ».

Que pouvons-nous faire en tant 
qu’éducateurs pour établir et 
maintenir un milieu propice à 
l’inclusion des élèves ayant des
besoins particuliers?

Selon les recherches
• La direction de l’école joue un rôle

essentiel dans la promotion de 
cultures scolaires inclusives.

• Le milieu et la culture scolaires 
peuvent avoir des conséquences
directes sur l’acceptation des élèves
ayant des besoins particuliers.

• L’inclusion des élèves ayant des
besoins particuliers dans une classe
régulière n’a aucun effet nuisible sur le
rendement scolaire des autres élèves.

• Dans un milieu inclusif, on observe 
une incidence positive élevée sur 
le comportement de tous les élèves,
notamment, une défense accrue des
droits des élèves ayant des besoins
particuliers et une plus grande
tolérance à leur égard.  
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Le « débat » sur l’éducation de l’enfance en difficulté
On associe souvent le terme « inclusion » à d’anciens termes, comme « normalisation »
et « intégration ». Les images qu’évoquent les termes précédents expliquent peut-être
en partie la tendance à utiliser le terme « inclusion » ; en effet, ce terme précis donnait
l’impression de « permettre » aux élèves ayant des besoins particuliers d’intégrer
une classe régulière dans un but de normalisation, point de vue très critiqué par les
chercheurs, le personnel enseignant et les personnes ayant des besoins particuliers3,12,19.
Si on trouve encore ce genre de termes dans la documentation, le terme inclusion
est de loin le plus usité dans la pratique et dans les documents actuels. 

Dans le domaine de l’éducation, le terme « inclusion » peut avoir diverses interpréta-
tions. Généralement, il englobe non seulement la notion d’accès, mais aussi celle d’une
participation active et efficace. Selon G. Bunch et A. Valeo (2004), dans le cas des élèves
ayant des besoins particuliers, inclusion signifie que l’enseignante ou l’enseignant
d’une classe régulière « prend sous sa responsabilité » tous les élèves de sa classe3. 

En dépit de la définition ou de la description adoptée sur le plan philosophique et
pratique, l’inclusion continue de faire débat9,10,12,22. Certains chercheurs sont de
farouches défenseurs de la ségrégation des élèves ayant des besoins particuliers dans
un environnement d’apprentissage spécial, afin qu’ils fassent l’objet d’un enseignement
individualisé et adapté à leur profil d’apprentissage9. Par contre, d’autres chercheurs
soutiennent qu’une ségrégation des élèves se fondant sur les aptitudes ou sur d’autres
éléments représente une forme de « colonisation » qui leur ferme l’accès à un milieu
d’apprentissage plus vaste12. La ségrégation des élèves ayant des besoins particuliers
est souvent perçue comme une question relevant des droits de la personne. Les
nombreux défenseurs de cette théorie accusent les croyances personnelles, les barrières
administratives et les méthodes d’enseignement bien ancrées d’empêcher le corps
enseignant d’inclure efficacement et totalement tous les élèves, indépendamment
de leurs besoins particuliers10,12,18,22.  

Comme dans le monde entier, l’attitude à l’égard de l’inclusion de populations 
variées d’élèves dans des classes est en pleine mutation, le débat tend à moins 
se concentrer sur la pertinence d’inclure ou pas un élève, et plus sur la façon 
de définir et d’orchestrer l’inclusion. 

Le rôle de l’école 
De toute évidence, il est incontestable que le milieu et la culture scolaires peuvent
avoir des conséquences directes sur l’acceptation des élèves ayant des besoins 
particuliers6,11,15. Tout tend à montrer que la direction de l’école joue un rôle 
crucial dans la promotion d’une nouvelle interprétation de l’inclusion, d’une culture
scolaire et de programmes pédagogiques ouverts à tous les élèves et de la création
de liens entre l’école et la communauté15. Le lien entre la formation et l’expérience
des directions d’école et leur volonté de favoriser un environnement d’apprentissage
englobant est connu. Selon les recherches, il est important que les administratrices
et administrateurs reçoivent une formation supplémentaire dans le domaine de 
l’éducation de l’enfance en difficulté et vivent des expériences positives auprès d’élèves
ayant des besoins particuliers pour être davantage en mesure d’établir et de maintenir
un milieu d’apprentissage ouvert à tous les élèves14,15. 

Dans le cas des titulaires de classe et des candidats du programme de formation 
initiale, tout pointe vers leur attitude positive envers l’inclusion17,23. Certains facteurs,
dont la certitude fondamentale que tous les élèves peuvent obtenir de bons résultats,
la confiance inébranlable en la connaissance et l’apprentissage et la mesure dans
laquelle le personnel enseignant estime qu’il peut influer sur l’apprentissage des élèves,
ont un effet favorable sur l’attitude de ce dernier à l’égard de l’inclusion17,23,25.
Toutefois, même si la volonté des enseignants d’inclure dans leurs classes des élèves
ayant des besoins particuliers est indéniable, le manque de formation, les difficultés
que pose la gestion des classes, la collaboration entre les responsables de l’enseigne-
ment général et ceux de l’éducation de l’enfance en difficulté ainsi que l’absence
perçue de soutien et de ressources soulèvent de réelles inquiétudes17,18,20,23,25.

2 Faire la différence… De la recherche à la pratique

Quels sont les « besoins 
particuliers »?
En Ontario, les élèves ayant des 
besoins particuliers sont classés 
en cinq catégories :

• comportement

• communication
autisme, surdité ou personne 
malentendante, trouble du langage,
trouble de la parole, difficulté 
d’apprentissage

• facultés intellectuelles 
douance, déficience intellectuelle
légère, déficience intellectuelle

• déficience physique
cécité et basse vision

• multiple
combinaison des facteurs ci-dessus

Diverses méthodes de classification

Les méthodes de classification
diffèrent dans tout le Canada et
certaines régions n’ont pas établi
de catégorie spécifique pour les
besoins particuliers.
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Le projet de loi 82
Le 12 décembre 1980, l’Ontario a 
promulgué la Loi modifiant la Loi sur 
l’éducation, communément appelée 
projet de loi 82. En vertu du projet de loi,
les conseils scolaires sont tenus d’offrir
des services à tous les élèves ayant des
besoins particuliers. 

Avant le projet de loi 82, la prestation 
de services aux élèves ayant des besoins
particuliers était facultative. Si la plupart
des conseils scolaires de la province 
fournissaient déjà certains services, 
l’adoption du projet de loi 82 a assuré 
l’accès à l’éducation à tous les élèves,
indépendamment de leur handicap21.

Quel est l’élément primordial
pour favoriser l’inclusion?
Les enseignants représentent l’élément 
clé pour une inclusion réussie dans le
milieu scolaire en général, non seulement
dans les salles de classe, mais aussi dans
les couloirs et les salons du personnel. 

Incidences de l’inclusion sur le rendement scolaire
des élèves  
Les éducateurs et les parents s’inquiètent souvent des éventuelles conséquences sur
les autres élèves de la présence dans une classe d’élèves ayant des besoins particuliers.
Un examen méthodique de la documentation des vingt dernières années sur l’inclusion
suggère que, dans l’ensemble, l’inclusion d’élèves ayant des besoins particuliers dans
une classe régulière ne cause pas d’incidence nuisible sur le rendement scolaire des
autres élèves8. Fait intéressant, on a trouvé, en revanche, que certains facteurs comme
la situation socio-économique, jouent un rôle plus important que le niveau d’inclusion
pour déterminer le niveau général de réussite scolaire des élèves4.  

En ce qui concerne les élèves ayant un handicap qui sont intégrés, il peut être difficile
d’obtenir des données fiables et exactes sur leur rendement scolaire en raison de 
la diversité de leurs handicaps et des milieux scolaires, ainsi que de la variété des
programmes. D’après les recherches, les élèves d’âge préscolaire ayant un handicap
qui sont des programmes intégrés progressent mieux que les élèves placés dans des
milieux séparés7. Selon les évaluations du rendement, les élèves ayant un handicap
qui sont intégrés tirent profit de l’enseignement qui y est dispensé en classe20.
Globalement, les évaluations montrent que le rendement scolaire et le comportement
adaptatif des élèves accueillis dans des programmes inclusifs sont meilleurs que
ceux des élèves placés dans des milieux séparés5.   

Les études démontrent une attitude positive de tous les élèves face à l’inclusion des
élèves ayant des besoins particuliers3,11,24. En outre, on observe d’autres résultats
positifs, dont une défense accrue de la part des autres élèves face aux droits des
élèves ayant des besoins particuliers et une plus grande tolérance à leur égard24.
Quant aux élèves ayant des besoins particuliers, les études font état de constatations
différentes selon le type de handicap, le genre de la classe intégrée et l’âge des élèves.
De manière générale, les élèves ayant des besoins particuliers qui sont accueillis
dans des classes régulières n’éprouvent pas de graves difficultés sociales par rapport
à celles qu’ils expérimenteraient dans tout autre contexte2,4,24. 

Démarches suggérées
1. Examinez vos propres croyances.  
En ce qui concerne les élèves ayant des besoins particuliers, il est important 
d’examiner vos propres systèmes de croyances. Il pourrait être utile de vous poser
par exemple les questions suivantes : Dans ma propre scolarité, quelles sont les
expériences qui ont pu influencer mes comportements envers les élèves ayant des
besoins particuliers? Est-ce que j’ai une relation intime avec une personne perçue
comme ayant des besoins particuliers? M’est-il arrivé d’avoir un handicap qui m’a
forcé à voir différemment mon environnement? Ces questions peuvent vous permettre
de vous rendre compte en quoi vos croyances et expériences personnelles ont des
incidences positives et négatives sur vos comportements dans la vie quotidienne. 

2. Travaillez avec l’équipe scolaire, y compris l’élève. 
S’il est utile d’examiner vos propres croyances, il est plus important de vous souvenir
que vous n’êtes pas seuls; le succès naît d’un travail d’équipe.  

En raison de la complexité des besoins des élèves ayant des besoins particuliers en
matière d’apprentissage, ainsi que de leurs troubles comportementaux ou physiques,
la planification et la mise en œuvre de programmes adaptés exigent un travail en
collaboration. L’enseignante ou l’enseignant ressource de l’école, le personnel du
conseil scolaire, les parents et d’autres professionnels, comme les orthophonistes,
peuvent jouer un rôle clé dans l’élaboration d’un programme pédagogique efficace.
Il ne faut pas non plus oublier d’inclure les élèves ayant des besoins particuliers
dans le processus de prise de décision. Les élèves ayant des besoins particuliers se
sentent souvent paralysés par ce système où des adultes sans besoins particuliers
prennent toutes les décisions à leur place16. Prenez le temps de discuter avec les
élèves des solutions qui leur conviennent et du soutien dont ils ont besoin.  
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3. Appliquez un éventail de méthodes pédagogiques, y compris 
l’enseignement différencié et la conception universelle de l’apprentissage.

Lorsque vous élaborez un programme pour des élèves ayant des besoins particuliers,
utilisez différentes méthodes pédagogiques, dont l’enseignement différencié et la
conception universelle de l’apprentissage13. Faites attention aux stimuli externes
(l’ouïe, la vue), à l’espace physique (mobilité) et à l’aménagement général de la
classe. Essayez de percevoir l’environnement selon différentes optiques. 

4. Élargissez le processus d’inclusion à toute l’école. 
N’oubliez pas enfin que le processus d’inclusion ne se résume pas à un programme
scolaire adapté, mais qu’il doit s’appliquer dans toute l’école. Faites-y participer 
le personnel, les parents, les organismes communautaires et les élèves pour réussir 
à créer un milieu ouvert répondant aux besoins de tous les élèves, et pas seulement
à ceux des élèves ayant des besoins particuliers. 


